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LA CFMH INFORME

L'octroi des subventions pour la conservation
des monuments historiques

Les nouvelles directives de la Confederation

L'Office föderal de la culture (OFC) et la Commission
federate des monuments historiques (CFMH) ont etabli un
nouveau rüglement pour l'octroi des subventions dans le
cadre de la restructuration de leurs services. Ce nouveau
r&glement, entr6 en vigueur le ler janvier 1992, a pour
objectif une simplification et une uniformisation de la

procedure, une etude plus rapide des requetes et une
intensification du role des services cantonaux specialises
dans le deroulement de la procedure.

Les points les plus importants de ce nouveau reglement
concernent le depot des requetes, la determination des coüts
subventionnables et l'etude des requetes par la CFMH et
rOFC.

Le depot des requetes

Dorenavant les demandes de subventions federates doivent
etre deposees auprüs des services cantonaux responsables
de la conservation des monuments historiques et des biens
culturels. Ces services ont la charge de transmettre les

requetes ä 1'Office federal de la culture accompagnees des

renseignements et de la documentation necessaires.

La determination des coüts subventionnables

La determination des coüts susceptibles de beneficier de
subventions est desormais de la competence des services
cantonaux responsables de la conservation des monuments
historiques et des biens culturels, secondes par les experts
deiegues de la CFMH spedalistes de la restauration. Sont
susceptibles de beneficier de subventions, les coüts engages

pour la conservation d'un objet ou pour la recherche
effectuee sur cet objet (y compris les honoraires verses aux
experts).

L'etude des requetes

a) Par la Commission federate des monuments historiques
(CFMH): L'Office de la culture (OFC) transmet ä la
CFMH les demandes de subventions federates. La CFMH
etudie les demandes, nomme un ou plusieurs experts fede-

raux charges de suivre les travaux et depose ensuite ä l'OFC
une demande d'acceptation ou de refus de la requete ainsi
qu'une demande d'accord pour le bareme des subventions ä

appliquer.

b) Par 1'Office federal de la culture (OFC): Aprüs discussion
avec la CFMH et sur proposition de celle-ci, l'OFC deiivre
le permis de construire et si necessaire un avis provisoire sur
le bareme ä appliquer et sur la somme ä accorder. Cet avis

ne signifie pas pour autant que la demande de subventions
est acceptee. L'octroi des subventions n'est effectif qu'aprüs
reception du decompte final des coüts faisant apparaltre la
liste des coüts subventionnables. Une documentation complete

doit etre fournie ä la fin des travaux; e'est lä une
condition necessaire pour beneficier de subventions.

Le cahier des charges des experts de la CFMH

La Commission federate des monuments historiques (CFMH)
a, lors de sa seance de novembre 1991, ratifte un nouveau
cahier des charges qui definit le domaine d'activite et les
taches de ses membres et de ses experts (un cahier des

charges est en cours d'eiaboration pour les taches incom-
bant aux consultants).

Les plus importants domaines d'activite et les taches prin-
cipales des experts sont les suivants:

- L'examen du bien-fonde des subventions: le bien-fonde
des subventions est la condition sine qua non ä l'engagement
financier de la Confederation. Pour les bätiments d'impor-
tance locate et regionale, il faut pouvoir justifier du motif de
la demande pour beneficier de l'aide financtere de la
Confederation.

- L'examen du projet de restauration: pour qu'un projet de
restauration jouisse du soutien financier de la Confederation,

il faut que les autorites federates aient la garantie que
le projet sera realise correctement en respectant les princi-
pes de la conservation des monuments historiques, que les
etudes et analyses preiiminaires seront effectuees en nom-
bre süffisant, que les resultats ainsi obtenus seront pris en
compte et que les etudes archeologiques, historiques et
architecturales necessaires seront prevues dans le projet

- Le depot de la requete auprüs de la CFMH: le dossier de
la requete deposee aupres de la Commission federate des

monuments historiques doit contenir une definition de la
nature de l'objet et une description des travaux de restauration

prevus, le decompte des frais subventionnables (evalues
en collaboration avec le service cantonal competent), la
classification de l'objet (il faut tenir compte entre autres de

l'importance de l'objet du point de vue de la Confederation
- cela est particulterement valable pour les objets d'impor-
tance locate et regionale -, de la necessite et de l'importance
des travaux de restauration) et la demande de permis de
construire.
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- La surveillance des travaux de restauration: la surveillan- LA CFMH INFORME
ce des travaux de restauration et le contröle est en premier
lieu du ressort des instances cantonales responsables de la
conservation des biens culturels. Les experts federaux par-
ticipent cependant ä toutes les prises de decision importan-
tes. Le type et la frequence des contröles sur le chantier
dependent de la complexity et de la difficulty de la restauration.

- L'examen de la documentation finale: le service cantonal
spycialisy responsable de la conservation des biens culturels
est compytent pour ryiaboration de cette documentation.
Les experts examinent si la documentaion est compete et si
eile correspond bien aux travaux effectuys.

Les taches speciflques

Le prysident de la CFMH peut confier aux experts des
taches spycifiques dans le domaine de la conservation des

biens culturels et de l'archyologie. Parmi ces taches on peut
citer par exemple:

- estimations et expertises concernant la necessity de

protyger tel ou tel objet;

- expertises concernant la construction de nouveaux bati—

ments ou la restauration d'anciens bätiments situds ä pro-
ximite de monuments historiques classys (protection de

l'environnement);

- ytudes, prises de position et expertises concernant les

probldmes d'urbanisme et de protection des sites; prises de

position sur les problfemes touchant ä la protection du

patrimoine rural, ä la conservation des monuments historiques

et ä l'archyologie;

- reprysentation au sein de comites specialises (jury, etc.);

- participation ä des syminaires spycialises.

Andry Meyer
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